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plus sages pour la marche du gouvernement révolutionnaire, montre de l’autre, dans ces 
calomniateurs les ennemis de la révolution. Il 
apprend à la France que son idolâtrie doit être toute entière à la chose publique, et qu’elle se 

prostitue en s’attachant aux personnes. Il lui apprend que lorsque l’insurrection ne serait 

point le cri du besoin du peuple, loin d’être le plus saint des devoirs, elle serait le plus grand des forfaits. 

Législateurs, vous qui dans les crises les plus violentes ne doutâtes point du salut de la patrie, les immenses travaux ne seront jamais au-dessus de vos forces; vous, retenus dans vos 

postes par la volonté des hommes libres, nous vous avons toujours envisagés comme seuls dé¬ 
veloppant les vrais principes régénérateurs de 
la France; c’est à votre voix seule que nous nous sommes toujours réunis; c’est elle qui dis¬ 
sipant l’intrigue et l’intrigant ne conservera 
que la patrie et le patriote. C’est elle qui faisant enfin retentir ces mots justice et probité, vient 
de faire pâlir le faux patriote dont la cupidité 
effrénée précipitait la France dans le chaos, et 
déconcertait l’aristocratie qui dès longtemps 
n’entrevoit des ressources que par l’espoir des erreurs et des crimes. 

Pour nous, appelés à coopérer au bonheur 
commun, nous ne cesserons de prouver notre 
attachement invincible à la République par l’exé¬ 
cution ponctuelle de vos sages décrets, par la 
simplicité des mœurs républicaines. 

Encouragés par les exemples que vous pré¬ 
sentez à l’univers, nous nous écrions : O vertu, 
tu n’es donc pas un vain nom ? De la Conven¬ 
tion, tu pars pour embraser tous les cœurs, et 
former le lien social le plus indissoluble. 

Vive la République, vive la Montagne !» Lecture faite de l’adresse à la Convention na¬ 
tionale par un des commissaires nommés à cet 
effet. 

Le conseil général, ouï l’agent national, arrête 
qu’elle sera incessamment envoyée. Signé à l’ori¬ 
ginal du dossier, le président tous les membres 
assistant et le secrétaire greffier. 

Faize, Ronet, Burnot, Feugrat. 

VII 

[La c omm. de Jarnac, à la Conv.; 8 germ. II] (1). 
«Hébert et ses complices expiant à l’échaf-

faud leurs horribles forfaits, incorruptible Mon¬ 
tagne, consolide ton ouvrage et confond les projets liberticides de l’infâme Pitt. Sois ter¬ 
rible envers les conspirateurs. Sauve enfin la 
République, en écrasant à la fois toutes les 
factions et en anéantissant tous ceux qui vou¬ 
draient s’opposer à la volonté d’un peuple, qui 

veut être libre et heureux et qui, pour assurer à jamais l’égalité, saura sacrifier ses moyens, ses forces, et tout le sang qui coule dans ses veines. » 

Alibert, Fournie, Blanié, Ausset, Castagne, 
Henray, Bantarel, Pons, Ossipe. 

(1) C302, pl. 1092, p. 6. Charente. 

VIII 

[La c omm. de Dijon, à la Conv.; 20 germ. II] (1). 
« Citoyens représentants, 

Vous venez encore une fois de sauver la pa¬ 
trie; la patrie reconnaissante applaudit de toutes 
parts à vos lumières et à votre courage. Et nous 
aussi, Républicains de la section du centre de 
la commune de Dijon, nous applaudissons à vos 
travaux, parce que nous nous croyons dignes d’en recueillir les fruits. 

Il était réservé aux génies qui avaient posé 
les bases du bonheur du peuple, de le défendre 
contre les prestiges de ses ennemis. L’horizon 
politique, il faut l’avouer, commençait à s’obs¬ 
curcir : une lutte orageuse s’était élevée entre 
le crime et la vertu; la licence et la liberté; le 
patriote inquiet semblait déjà se demander 
qu’est-ce donc que le patriotisme, où se serait-
il retiré ? Mais vous avez déchiré le crêpe qui voilait les droits sacrés de l’homme et la cons¬ 
titution. La foudre populaire a brillé du haut de 
la Montagne, et l’ennemi du peuple est rentré dans les ruines ténébreuses d’où il était sorti. 

Sous quel dehors maintenant se produira la 
tortueuse et lâche aristocratie ? Le fanatisme 
n’est plus, le modérantisme est mort, et le zèle 
simulé du charlatanisme vient d’ête terrassé par 
sa propre fureur et son iniquité. 

Citoyens représentants, vous êtes l’œil per¬ 
çant du peuple; il ne veut plus voir que par 
vous, et par vous il verra tout. 

Continuez à veiller; poursuivez, frappez les 
factieux, sous quelques masques qu’ils se pré¬ 
sentent, de quelque côté qu’ils se trouvent; que 
la vertu, que la probité régnent, et périssent à 
jamais l’égoïsme et le mensonge. » 
Guyon, D’Abzac, Trullard, Delmasse, Porrel. 

IX 

[La Secf* des Amis de la patrie de la comm. de 
Reims, à la Conv.; 20 germ. II] (2). 

« Citoyens représentants, 
Une nouvelle conjuration liberticide, s’était 

élevée sur l’horizon républicain, votre surveil¬ 
lance l’a déjouée au moment où elle allait écla¬ 
ter, et les traîtres ont déjà expié leur forfait; 
la République entière a appris avec indignation 
qu’il existât encore dans son sein des enfants 
assez dénaturés pour machiner la perte et 
l’anéantissement de leur patrie; de toutes parts, 
elle applaudit aux coups vigoureux que vous 
avez portés aux patricides; de toute part, elle 
vous félicite sur les mesures sévères et rigou¬ 
reuses que vous prenez pour déjouer toutes factions destructrices de la liberté. 

La section des Amis de la patrie de la com¬ 
mune de Reims joint sa voix à celle de toutes 

(D C 302, pl. 1092, p. 7. C 302, pl. 1092, p. 8. 
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les autres sections de la République pour vous 
rendre le juste tribût d’éloges que vous méritez. 

La nouvelle de la dernière conjuration avait 
pénétré tous ses concitoyens de la plus vive 
douleur; en apprenant que les conspirateurs ont 
été arrêtés, qu’ils ont porté leurs têtes sur l’é¬ 
chafaud, leur patriotisme s’est ranimé; leur con¬ 
fiance est toute entière dans la Convention; tous 
leurs espoirs; tous leurs sentiments sont tournés vers elle. 

Continuez, Citoyens représentants, vos glo¬ 
rieux travaux, affermissez par vos efforts géné¬ 
reux, la république naissante; que la vertu et 
la probité ne soient plus de vains noms; mais 
qu’elles soient les qualités essentielles qui dis¬ 
tinguent les vrais républicains des intrigants, 
des égoïstes qui, sous le masque du patriotisme 
tuent la liberté et ne veulent de révolution que 
pour eux; votre œil surveillant les a déjà dé¬ 
masqués; continuez à les poursuivre jusque dans 
leurs derniers retranchements; que le mot de 
ralliement ne soit plus seulement guerre aux 
tyrans; qu’il soit encore : guerre, à mort aux 
intrigants, aux égoïstes, aux modérés; paix et 
sûreté aux patriotes vertueux; enfin que la vertu 
soit désormais à l’ordre du jour, et la république et la liberté sont sauvées encore une fois. 

Au milieu des orages politiques ou contre-
révolutionnaires qui obscurcissent de temps à 
autre le sol de la liberté, la commune de Reims, tranquille parce qu’elle se repose avec confiance 
sur les représentants du peuple, parce qu’elle 
sait que votre vigilance déjoue toutes les fac¬ 
tions, et que vous les déjouerez toujours, s’occupe sans relâche du soin de fournir nos armées 
d’hommes et d’effets; des fournitures sans nom¬ 
bre ont été faites par elle à nos braves défen¬ 
seurs sur la frontière; elle a aussi recruté dans 
son sein; ses différentes sections ont à l’envie 
armé et équipé plusieurs défenseurs de la pa¬ trie. 

La section des amis de la patrie n’est pas res¬ 
tée en arrière; forte de son patriotisme et de 
son amour pour la liberté que les despotes veu¬ 
lent nous ravir, elle vient d’armer à son tour et 
d’équiper huit jeunes défenseurs, qu’elle a en¬ 
voyé au bataillon des chasseurs de Reims, là 
au milieu de leurs frères d’armes qui se sont si bien signalés dans toutes les occasions. 

Ils apprendront d’eux à vaincre les despotes et 
les esclaves des tyrans coalisés, ou à mourir pour 
la défense de leur pays. 

Pour mieux animer le courage de ces jeunes 
républicains, elle a voulu célébrer leur départ 
par une fête toute patriotique dont ils furent 
en partie l’objet. 

Un arbre de la liberté a été planté par la 
section entière dans son sein; les rameaux sur¬ 
montés du bonnet, emblème sacré de notre li¬ 
berté, se sont élevés majestueusement dans les 
airs aux acclamations réitérées de vive la Répu¬ 
blique une et indivisible, vive la Convention, et en présence d’un peuple nombreux qui les a répétés de toute part. 

Au milieu de l’allégresse générale, présage 
certain de l’affermissement de la République, les 
huit défenseurs se sont approchés et au pied de l’arbre ils ont juré de nouveau de défendre la 
liberté et l’égalité; ils ont juré haine immortelle 
aux despotes; ils ont juré l’unité et l’indivisibilité 
de la République; ce serment ne sera pas vain 
pour eux. Il a été terminé par ces mots : vaincre 

les despotes, ou mourir pour la cause de la liber¬ 
té et la défense de notre pays, tel est notre 
dernier vœu, le seul qui soit cher à nos cœurs. 

Ce serment a été accueilli par tous avec les 
sentiments les plus vifs de patriotisme; la sec¬ 
tion entière l’a répété avec enthousiasme. 

Recevez-le, citoyens représentants; recevez-le 
d’une section qui mérite le nom qu’elle porte 
par son ardent amour pour la liberté de son 
pays; qu’il soit auprès de vous un gage assuré 
de ce sentiment pur qui anime tous les répu¬ 
blicains; et qu’il soit pour vous l’expression de 
la plus juste de la reconnaissance qu’excitent 
dans leurs cœurs, vos travaux immenses pour 
l’affermissement de la République. 

Poursuivez, citoyens représentants, votre pé¬ 
nible carrière; achevez votre ouvrage; que la 
République s’élève et s’affermisse sur les bases 
immortelles; que nos lois fondées sur l’égalité 
et la liberté planent sur tout l’univers; qu’elles 
deviennent celles de tous les peuples; que la 
destruction de tous les tyrans, que la liberté 
de tous les peuples soient votre ouvrage. Telle 
est la carrière qui vous reste à parcourir. Le 
bonheur des français et la gloire de la Républi¬ 
que exigent impérieusement que vous restiez à 
votre poste jusqu’à ce qu’elle soit terminée. 

C’est aussi, représentants du peuple, le vœu 
des citoyens qui composent la section des Amis 
de la patrie de la commune de Reims ». 

Saint-Denis (présid.), Beauchard, Leleu. 

X 

[La comm. de Longny, à la Conv.; 18 germ. 
Il] (1). 

« Législateurs, 
Vous qui, fidèles à vos devoirs n’avez cessé 

de voter dans la Convention nationale pour la 
cause de la liberté et de l’égalité, de la justice 
et de la raison; et qui au milieu des dangers 
les plus imminents venez de prendre les me¬ 
sures les plus énergiques pour sauver une troi¬ 
sième fois la République de la tyrannie et de 
l’esclavage dans lequel des hommes profondé¬ 
ment pervers avaient médité de la plonger; vous êtes investis de la confiance nationale. 

Plus les dangers que vous avez courrus sont 
grands, plus notre reconnaissance est étendue. 

Le conseil général de la commune de Longny, 
pénétré des sentiments que lui ont inspiré votre 
courage et votre fermeté, vous déclare qu’il vous 
soutiendra de tout son pouvoir. 

Ce que vous avez fait lui fait présager ce que 
vous ferez encore et en y adhérant à l’avance, 
il vous invite de rester fermes à votre poste, 
jusqu’à ce que vous ayez déclaré que la patrie 
n’est plus en danger. Vive la République, vive la Convention ». 

Marescot, Tarley, Delaunay, Lagneau, Dardes, 
Joannet, André, Delaunay fils, Jonard, Tar¬ 
ley, Marescot père, Lagneau, Branchard, Bi¬ 
net, Desuhard, Renouard, Guérin, N. André, 
Marescot, Doublet, Buonneville, Toinet ». 

(1) C302, pl. 1092, p. 9. Départ, de l’Orne. 
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